
SEANCE DU 11 FEVRIER 2011 

 

 
Date de convocation      Nombre de membres   

4 février 2011          Afférent au conseil municipal     11    

       En exercice                          10  

       Présents :                        9 

Date d’affichage 

4 février 2011 

 

L’an deux mil onze  et le onze février à 19 heures, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Mr TANT Daniel, 

Maire. 

Etaient présents : MM TANT Daniel, POLETZ Jean Pierre, NIVART Jacques, MARCELLIN 

Bruno, BONVALET Roselyne, DUMAY Raphaël, JOLY Lionel, SABRE Michel, VIVAUX 

Laurent 

Absents : DUPONT Thierry. 

Secrétaire de séance : M POLETZ Jean Pierre.  

 

OBJET : TRAVAUX RD 53  

2011/001 

 

Dans la continuité de la délibération du 12 novembre 2007 confiant à la société AREA la 

maîtrise d’œuvre relative à la requalification d’une partie des accotements de la traversée de 

Margival (RD 53), Monsieur le Maire sollicite l’avis et l’accord du Conseil Municipal pour la 

validation de la tranche conditionnelle de la mission, comprenant les prestations suivantes : 

 

 Etude de projet 

 Assistance à la passation des contrats de travaux 

 Direction de l’exécution des contrats de travaux 

 Assistance aux opérations de réception 
Pour un montant de 14 421,51 euros H.T 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

- Approuve la réalisation de la tranche conditionnelle de la mission de maîtrise d’œuvre 

par AREA Sarl pour le montant susmentionné, 

- A cet effet, autorise Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 

 
OBJET : FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT    

2011/002 

 
Monsieur Le Maire donne lecture d’un courrier du conseil général sollicitant une participation 

de la commune au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) pour un montant de 135.71 €. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal émet un avis défavorable à la participation au 

Fonds de Solidarité pour le Logement. 

 

Vote :   Pour : 1  Contre : 8   Abstention : 0 



 
 

INFORMATION : 
 

Le Conseil Municipal est informé de l’acquisition d’un clavier électronique, d’un montant de 

175 €, pour l’activité musique. 

 


